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24.035

Einsatz elektronischer
Kommunikationsmittel
in grenzüberschreitenden
Zivilprozessen

Recours aux moyens de communication
électroniques dans les procédures
civiles internationales

Zweitrat – Deuxième Conseil

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 18.09.24 (ERSTRAT - PREMIER CONSEIL)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 16.12.24 (ZWEITRAT - DEUXIÈME CONSEIL)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 20.12.24 (SCHLUSSABSTIMMUNG - VOTE FINAL)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 20.12.24 (SCHLUSSABSTIMMUNG - VOTE FINAL)

Crevoisier Crelier Mathilde (S, JU), pour la commission: Votre Commission des affaires juridique s'est pen-
chée le 7 octobre dernier sur le projet d'arrêté fédéral concernant le recours aux moyens de communication
électroniques dans les procédures civiles internationales. Ce projet vise à simplifier l'utilisation des moyens
de communication électroniques dans les procédures civiles transfrontalières, en permettant aux personnes
participant depuis la Suisse à une procédure civile étrangère d'être entendues ou interrogées par conférence
vidéo ou téléphonique. En effet, actuellement, l'interrogatoire à distance d'une personne séjournant en Suisse
dans le cadre d'une procédure civile étrangère est systématiquement soumis à l'autorisation du Département
fédéral de justice et police.
Dans le contexte de la numérisation croissante et des expériences réalisées lors de la pandémie de COVID-
19, il est apparu que ce régime d'autorisation au cas par cas méritait d'être simplifié. Votre Commission des
affaires juridiques a donc élaboré dans ce but la motion 20.4266, "Moderniser les procédures civiles transfron-
talières", adoptée par le Parlement fin 2022. Par ailleurs, la révision du code de procédure civile, adoptée le 17
mars 2023 par les Chambres fédérales, a introduit dans le droit interne la possibilité de recourir aux moyens
électroniques dans les procédures civiles. Le présent projet permet donc d'élargir cette possibilité aux cas
relevant du droit international, tout en concrétisant la motion 20.2466.
Pour mettre en oeuvre cette motion, le Conseil fédéral propose, d'une part, d'adapter la déclaration numéro 5
de la Suisse à propos des articles 15 à 17 de la Convention de La Haye de 1970 sur l'obtention des preuves
à l'étranger en matière civile ou commerciale et, d'autre part, de modifier les articles 11 et 11a de la loi
fédérale sur le droit international privé (LDIP). La pièce de résistance de cet arrêté fédéral est la suppression
de l'obligation, pour l'autorité compétente, de donner systématiquement son autorisation à une conférence par
téléphone ou par vidéo.
Il est donc introduit une permission générale de recourir à ce type de communication pour les procédures
civiles à l'étranger. En contrepartie, le Conseil fédéral prévoit un cadre strict qui permet à la fois de préserver
la souveraineté suisse et de protéger les personnes concernées. Concrètement, les autorités suisses rece-
vront une communication détaillée annonçant la téléconférence ou la vidéoconférence, ce qui permettra en
particulier à l'autorité cantonale d'entraide judiciaire d'y participer, si elle le souhaite. Les droits des personnes
concernées et notamment celui d'être interrogé dans leur langue maternelle, seront quant à eux garantis,
comme c'est le cas actuellement. Un autre point central du projet est que le consentement des personnes
appelées à être entendues ou interrogées sera un prérequis indispensable à toute téléconférence ou vidéo-
conférence.
A noter que la nouvelle réglementation ne se limite pas aux Etats parties à la Convention de La Haye, mais
s'applique par analogie aux Etats tiers. Par ailleurs, elle englobe également les auditions menées en dehors
d'une procédure d'obtention des preuves qui visent, par exemple, à permettre aux parties d'exposer leur point
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de vue. Ces deux dispositions sont concrétisées dans les modifications apportées aux articles 11 et 11a LDIP.
Votre commission a discuté des implications concrètes des nouvelles dispositions, notamment quant à l'ap-
plication aux Etats non parties à la Convention de La Haye, aux conditions spéciales et à la non-réciprocité
de cette procédure. La commission s'est également enquise de l'étendue des compétences du Conseil fédé-
ral, s'agissant de prononcer des adaptations aux déclarations d'accords internationaux. Enfin, elle a discuté
du déroulement concret d'une demande d'audition après la suppression de l'obligation de délivrer une auto-
risation, ainsi que des différences entre une audition par voie électronique et une audition qui impliquerait le
déplacement à l'étranger des personnes interrogées.
La commission a constaté que la Convention de La Haye dispose que les Etats étrangers doivent respecter
l'ordre juridique interne de l'Etat concerné par la procédure d'obtention de preuves. Si un Etat ne se tient pas
à ces règles, il outrepasse l'autorisation générale qui sera créée avec la modification de la déclaration de la
Suisse. Si le cadre fixé de l'audition par la Suisse n'est pas respecté, il s'agit d'un acte exécuté sans droit en
Suisse par un Etat étranger qui tombe sous le coup de l'article 271 du code pénal, qui sanctionne les actes
commis en Suisse relevant des pouvoirs publics.
Votre commission a constaté que la réglementation proposée était dans l'intérêt des personnes interrogées
sur le plan de la protection de leurs droits, mais aussi au regard des aspects financiers, car il ne sera plus
nécessaire pour elles de se déplacer à l'étranger pour assister à une audition. Plus généralement, l'abandon
de l'autorisation obligatoire va dans le sens d'une diminution des coûts et de la bureaucratie, d'un gain de
temps pour les parties et d'une plus grande efficacité des procédures. Durant les discussions en commis-
sion, quelques questionnements et doutes se sont exprimés quant à l'absence de réciprocité avec certains
des Etats parties à la convention, sachant qu'une minorité d'entre eux refuse les moyens de communication
électroniques et que dix seulement les autorisent sans autorisation préalable. Il n'y a toutefois pas eu de
proposition, au sein de la commission, en lien avec ces questions.
Le message relatif à cet arrêt a été adopté par le Conseil fédéral le 15 mars 2024. Le Conseil national a quant
à lui délibéré le 18 septembre dernier, et a adhéré au projet sans y apporter de modification, par 123 voix
contre 65, à l'unanimité de tous les groupes, à l'exception de celui de l'Union démocratique du centre. Votre
commission des affaires juridiques est entrée en matière à l'unanimité et a adhéré au projet, par 7 voix sans
opposition et 3 abstentions.
La commission vous invite également à classer la motion de commission 20.4266, qui était à l'origine de cet
objet, comme demandé par le Conseil fédéral dans le message accompagnant l'arrêté.
Vu ce qui précède, je vous invite au nom de la commission à entrer en matière sur le projet d'arrêté et à suivre
le Conseil national en adoptant celui-ci sans modification.

Jans Beat, Bundesrat: Ihre Berichterstatterin hat die Vorlage detailliert, sorgfältig und korrekt dargelegt. Ich
verzichte darauf, dasselbe zu tun, und werde mich angesichts der fortgeschrittenen Zeit kurzhalten, aber auch
angesichts der Tatsache, dass es hier ja um ein Geschäft geht, das kaum bestritten wird.
Die vorgeschlagene Revision erleichtert den Einsatz elektronischer Kommunikationsmittel bei grenzüberschrei-
tenden Prozessen. Der Einsatz solcher Kommunikationsmittel ermöglicht Personen in der Schweiz, mit gerin-
gem Aufwand an ausländischen Gerichtsverhandlungen teilzunehmen. Mit der Revision wird der Administrati-
vaufwand für die Betroffenen und die Verwaltung reduziert, indem anstelle des aufwendigen Bewilligungsver-
fahrens eine Mitteilungspflicht tritt.
Ich ersuche Sie, Ihrer Kommission zu folgen, auf die Vorlage einzutreten und sie anzunehmen.

AB 2024 S 1275 / BO 2024 E 1275

Eintreten wird ohne Gegenantrag beschlossen
L'entrée en matière est décidée sans opposition

Bundesbeschluss über den Einsatz elektronischer Kommunikationsmittel in grenzüberschreitenden
Zivilprozessen
Arrêté fédéral concernant le recours aux moyens de communication électroniques dans les procédures
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civiles internationales

Detailberatung – Discussion par article

Titel und Ingress, Art. 1–3
Antrag der Kommission
Zustimmung zum Beschluss des Nationalrates

Titre et préambule, art. 1–3
Proposition de la commission
Adhérer à la décision du Conseil national

Angenommen – Adopté

Änderung eines anderen Erlasses
Antrag der Kommission
Zustimmung zum Beschluss des Nationalrates

Modification d'un autre acte
Proposition de la commission
Adhérer à la décision du Conseil national

Angenommen – Adopté

Gesamtabstimmung – Vote sur l'ensemble
(namentlich – nominatif; 24.035/7128)
Für Annahme des Entwurfes ... 30 Stimmen
(Einstimmigkeit)
(0 Enthaltungen)

Abschreibung – Classement

Antrag des Bundesrates
Abschreiben der parlamentarischen Vorstösse
gemäss Brief an die eidgenössischen Räte (BBl 2024 793)
Proposition du Conseil fédéral
Classer les interventions parlementaires
selon lettre aux Chambres fédérales (FF 2024 793)

Angenommen – Adopté

Präsident (Caroni Andrea, Präsident): Das Geschäft ist bereit für die Schlussabstimmung.
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